MINISTERE V! REPURIIQUE FRANCAISE.

DE

I’EDUCATION NATIONALE.
e ARRETE.

BEAUX-ARTS. AN

FOUILLES ET MONUMENTS HISTORIQUES, (
e Le MinistrRe pE L'EDUCATION NATIONALE,

Objets mobiliers.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

I.eg objet g. mobilierg.. ou immeuble g. par destination

Arr. I,

INDRE ET IOIRE

IOCHES - Eglise ST ANTOINE
- Allégorie de la musique " tapisserie flamande ",
seconde mgitie du XVI& s. ( marque d'Amdenarde )

ARTICLE 2.- les dispositions de 1'arrsté du 25 Avril 1907 sont

rapportées
3
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; Art. W — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département
g d.e_1'INDRE ET LOIREau Maire de la commune d.8..LOCHES .

qui seront respofisable 8, chacun en ce qui le concerne, de son

exécution. AR R
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